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1. Pourquoi un schéma vélo ?

Répondre aux besoins de mobilité du 
quotidien

Réduire l’usage de la voiture
individuelle

Améliorer la sécurité des
déplacements

Saisir les opportunités de
financement (État, Région, ADEME…)



2. Les grands objectifs du schéma
Une déclinaison en 4 actions :

1/ Elaborer un réseau mode doux continu et sécurisé

• Créer des liaisons cyclables sécurisées entre les principaux pôles 

du territoire

2/ Equiper le territoire en services vélo

• Implanter des arceaux de stationnement en centre-bourg et 

déployer une signalétique intercommunale

3/ Constituer une dynamique vélo locale

• Lancer une campagne grand public d’information et des temps de 

concertation dédiés

4/ Sensibiliser les plus jeunes à la pratique cyclable

• Accompagner les établissements scolaires, en particulier avec le 

soutien au dispositif "Savoir rouler à vélo"





3. Quatre phases de priorisation

• Plus de 115 km 
d’itinéraires 
identifiés

• Objectif de 
réutiliser
l’existant

• Priorisation en 
4 phases de 
mise en œuvre 
sur 10 ans



PHASES DE PRIORISATION

• Phase 1 : axe central CCRAPC

• Axe 1.1 Pont-d’Ain – St-Jean

• Phase 2 : jonction vers CCPA + Colombière

• Axe 2.1 St-Jean – Jujurieux

• Axe 2.2 St-Jean – vers Ambronay

• Axe 2.3 Neuville – Poncin

• Phase 3 : accès Pont-d’Ain
• Axe 3.1 Pont-d’Ain – Oussiat

• Axe 3.1 Pont-d’Ain Ouest (jusqu’au parking de covoiturage/entrée
péage)

• Phase 4

• Axe 4.1 Oussiat - Neuville

• Axe 4.2 Varambon - Priay (scénario par le RD984 depuis l’intersection
• avec la D17A direction Druillat, sans traiter la portion de pont

d’autoroute)
• Axe 4.3 Poncin - Cerdon
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Phase 1 : axe central CCRAPC

• Axe 1.1 Pont-d’Ain – St-Jean

Phase 1 - Axe central CCRAPC



Phase 2 : jonction vers CCPA + Colombière

• Axe 2.1 St-Jean – Jujurieux

• Axe 2.2 St-Jean – vers Ambronay
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Phase 2 – Jonction vers CCPA



Phase 2 : jonction vers CCPA + Colombière

• Axe 2.3 Neuville – Poncin
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Phase 2 – Chemin de la Colombière



Phase 3 : accès Pont-d’Ain
• Axe 3.1 Pont-d’Ain – Oussiat
• Axe 3.1 Pont-d’Ain Ouest (jusqu’au

parking de covoiturage/entrée péage)
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Phase 3 – Accès Pont-d’Ain



Axe 4.1 Oussiat - Neuville
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Phase 4



Axe 4.2 Varambon - Priay (scénario par le
RD984 depuis l’intersection avec la D17A

traiter la portion dedirection Druillat, sans
pont d’autoroute)

13

Phase 4
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Phase 4 :

• Axe 4.3 Poncin - Cerdon

Phase 4



4. Coûts et financement

4,2 M€ de travaux pour réaliser le schéma sur 10 ans, soit une 
moyenne de 400k € HT de travaux par an



N° segment Phase
Longueur (en

ml)
Etat existant A prévoir

Coût (en €
HT)

Axe 1.1 - S1 Phase 1 720
En agglomération – limitation de vitesse à 50 km/h voire

même zone 30

Aménagement modes doux en lieu et place de l'existant

(trottoir et stationnement)
545 000

Axe 1.1 - S7 Phase 1 900 En accotement de RD
Création d’une voie verte ou d’une piste cyclable bordurée

avec glissière normalisée
360 000

Axe 1.1 - S2, S3 et S15 Phase 1 1 540 Aménagement cycle ou cheminement modes doux existant RAS -

Axe 1.1 - S20, S22 Phase 1 1 730 Aménagement cycle ou cheminement modes doux existant Reprise du revêtement avec purge et signalisation 295 000

Axe 1.1 - S5, S11 Phase 1 2 060 Aménagement cycle ou cheminement modes doux existant Reprise du revêtement sans purge et signalisation 280 000

Axe 1.1 - S10, S12 Phase 1 80
En agglomération – limitation de vitesse à 50 km/h voire

même zone 30
Sécurisation de la traversée 7 500

Axe 1.1 - S4, S6 et S18 Phase 1 190 Traversée de RD non sécurisée Sécurisation de la traversée 30 000

Axe 1.1 - S8, S9, 

S13, S14, S16, S19, 

S23

Phase 1 3 730
En agglomération – limitation de vitesse à 50 km/h voire

même zone 30
Signalisation seule 11 400

Axe 1.1 - S17 Phase 1 260 Hors agglomération Signalisation seule 1 000

Axe 1.1 - S21 Phase 1 30 Traversée de RD non sécurisée Traversée de la RD en deux temps 60 000

11 240 ml Total budget travaux prévisionnel € HT 1 589 900 € HT

Frais annexes 127 800 € HT

Coût global phase 1 (Travaux et frais annexes) en € HT 1 717 700 € HT

Les frais annexes comprennent les frais de maîtrise d’œuvre ainsi que les études 

complémentaires (levés topographiques, essais géotechniques, diagnostic 

HAP/Amiante, …)

Hors aléas et divers Hors reprise de réseaux

Hors acquisitions foncières éventuelles

Phase 1 – Budget prévisionnel



Phase 1 - Financement prévisionnel



Financements et partenariats

• Lauréat du programme AVELO3
(ADEME) 68 000 € sur 3 ans
(2024-2027)

• Demande de subvention au
département dans le cadre de
l’appel à projet annuel du Pacte 
de Territoire, volet « Ain terre de 
vélo » 2026

• Demande de subvention au fonds 
vert « Développement des 
mobilités durables en zones 
rurales »



6. Prochaines étapes

Présentation du schéma en Conseil 
communautaire en juillet 2025

Lancement des études complémentaires et
marchés

Demandes de subventions 2025-2026

Installation des stationnements vélos et mise 
en place partielle de la signalétique

Communication et mobilisation citoyenne



Merci pour votre attention !
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